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Diocèse de Sherbrooke. — Du 29 janvier, saint Julien (Wolfs- 
town).

Diocèse de Vslleyfield. — Du 27 janvier, saint Jean Chrysoetôme; 
du 30, sainte Martine; du 1 février, saint Ignace (Côteau-du-Lac).

Province ecclésiastique d’Ottawa
Diocèse d’Ottawa. — Du 29 janvier, saint François de Sales 

(Pointe-Gatineau) ; du 1 février, sainte Brigide (Ottawa et Manotic).
Diocèse de Pembroke. — Du 27 janvier, saint Jean Chrysostom* 

(Arnprior); du 29, saint François de Sales 'Lyndock et Raglan); 
du 1 février, sainte Brigide (North-Onslow).

Province ecclésiastique de Québec
Diocèse de Nicolet. — Du 29 janvier, saint François de Sales 

(Odanak) et saint Valère (Bulstrode). J. S.

PRIERES DES QUARANTE-HEURES 
Mardi 28 janvier—Collège Saint-Louis (Terrebonne).
Jeudi 30 “----- Chapelle des Soeurs de Miséricorde.
Samedi 1 février — Sainte-Darie.

■----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LE TEMPS DE LA COMMUNION PASCALE
. --------

Nous sommes autorisé à communiquer officiellement, au 
nom de Mgr l'archevêque, au clergé et aux fidèles de son dio
cèse, que pour eux, le temps de la communion pascale s’éten
dra, cette année, comme d’habitude, du mercredi des cendres 
au dimanche de Quasimodo. — Nous croyons pouvoir ajouter 
qu’il en sera sans doute ainsi pour toute la province.

16 janvier 1919. La rédaction de la Semaine.

j NOMINATIONS ECCLESIASTIQUES
■ rivt' : v< - _____

Par décision de Sa Grandeur Mgr l'archevêque de Montréal, ont 
été nommée :

M. l'abbé Aimé Boileau, vicaire A Saint-Henri ; . ri
M. l’abbé TtLMPHoac G renies, vicaire à Saint-Jean ;
M. l’abbé Charles Gareau, vicaire â Sainte-PhUomAne-de-Rtme 

mont.
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